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ACTUALITÉS

L'HÔPITAL ET LA FONDATION SAINT JOSEPH VOUS
SOUHAITENT UNE BELLE ANNÉE 2022
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RAPPEL : OBLIGATION D'UN PASS SANITAIRE VALIDE
POUR ACCEDER A L'HOPITAL
Nous vous rappelons que pour accéder à l'Hôpital Saint Joseph (Hospitalisation,
consultation, examen, visite) la présentation d'un pass sanitaire valide demeure
obligatoire.
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NOUVEAU : UN FORFAIT AUX URGENCES DEPUIS LE 1ER
JANVIER 2022
En application de la loi de !nancement de la Sécurité Sociale, un "Forfait Patient
Urgence" de 19.61 euros est applicable aux Urgences de l'Hôpital Saint Joseph
(Adultes, Enfants ou Urgences Gynécologiques) pour tout passage aux urgences non
suivi d'une hospitalisation.

Depuis le 1er janvier 2022, la Loi de "nancement de la Sécurité Sociale a instauré le règlement d'un

"Forfait Patient Urgence" applicable à tous les patients, pour chaque passage aux urgences non

suivi d'une hospitalisation. Le patient devra alors s’acquitter de la somme de 19.61€, montant du

forfait "xé par la loi.

Ce forfait n'est pas remboursé par la Sécurité Sociale, mais les mutuelles peuvent le rembourser en

tout ou partie.
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NOUVEAU À L'HÔPITAL SAINT JOSEPH : LE CENTRE DE
FORMATION SAINT JEAN-BAPTISTE
L'Hôpital Saint Joseph vient de créer le Centre de Formation Saint Jean-Baptiste. 700
m2, entièrement rénovés, dédiés à la formation continue des professionnels du
secteur de la santé. D'abord les salariés de l'Hôpital Saint Joseph, mais aussi des
étudiants en médecine et des professionnels de santé de ville.

C’est Romain Martel , Chargé de projet, et Thomas Libert, conducteur de travaux, qui ont mené à

bien la rénovation de ce plateau comprenant 10 salles de formation -dont une salle de conférence-

entièrement équipées technologiquement (écrans interactifs, possibilités de visioconférence) pour

permettre des formations théoriques, mais aussi pratiques, grâce à un centre de simulation

médicale en santé. Toutes les technologies sont réunies pour permettre aux professionnels de se

former aux dernières techniques médicales ou pour toute autre formation à destination des

professionnels du secteur de la santé.

Depuis son ouverture en janvier 2022, le Centre de Formation accueille l’ensemble de la Formation

continue de l’Hôpital Saint Joseph, le Tutorat In"rmier –accompagnement des étudiants in"rmiers

présents en stage à l’Hôpital–, l’Association SESAME Simulation, partenaire de Saint Joseph,

spécialisée en formation professionnelle immersive, et l’Association ECN Saint Joseph, écurie

d’étudiants en médecine à qui est réservée une salle d’étude 7 jours/7.

Au-delà de la mutualisation des locaux, le regroupement d’acteurs de formation, sur un même

ensemble, va permettre d’optimiser les coopérations et synergies au service du développement de

projets de formation innovants et performants, résolument tournés vers les techniques modernes

de formation adaptées aux jeunes générations.

A destination des partenaires de Saint Joseph, le Centre est aussi ouvert aux di$érents acteurs du

secteur de la santé du territoire, aux niveaux national et international, sur des formations
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médicales spéci"ques.

Ce projet a notamment été "nancé grâce au soutien de la Fondation Hôpital Saint Joseph et aux

donateurs de la « Lettre aux Amis » n°50.

OUVERTURE DES CONSULTATIONS EN TABACOLOGIE,
CAR À SAINT JOSEPH, ON ARRÊTE ENSEMBLE !
L'Hôpital Saint Joseph est engagé dans une démarche " Lieu de Santé Sans Tabac "
depuis quelques années déjà. Dans cette optique, et parallèlement aux parcours
d'accompagnement pour le personnel et les parents/futurs parents et familles, un
parcours d'accompagnement vers l'arrêt du tabac a été développé à destination des
patients et visiteurs.

Depuis le début du mois de janvier, le Dr Roxane Chaverondier, Médecin addictologue,

acupunctrice auriculothérapeute, et Patricia Gallotti, in"rmière tabacologue, reçoivent en

consultation les patients qui souhaitent arrêter de fumer. Comme pour toute consultation, vous

pouvez prendre rendez-vous via le site Internet de l’Hôpital https://www.hopital-saint-

joseph.fr/a/1425/ ou en appelant le 04.91.80.66.80. C’est Patricia Gallotti, in"rmière tabacologue,

qui assure la consultation initiale d’entrée dans le parcours de sevrage tabagique. Cette première

consultation in"rmière déterminera la suite du parcours, avec des consultations médicales si

nécessaire.

Pour rappel, un parcours de sevrage tabagique est également dédié aux futurs parents et à leurs

proches qui souhaitent arrêter de fumer, avec des consultations réalisées par une sage-femme

formée en tabacologie, Christel Fine. Vous pouvez prendre rendez-vous via le site Internet de
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l’Hôpital ou en téléphonant au 04 91 80 70 93.

19 et 20 JANVIER : REMISE DES MÉDAILLES D'HONNEUR
DU TRAVAIL À NOS JOSÉPHIENS !
Malgré le contexte sanitaire, et de manière adaptée (par petits groupes, pas de
public, ni d'accompagnant, respect des gestes barrières), le Conseil d'Administration
et la Direction de l'Hôpital ont tenu à maintenir la traditionnelle cérémonie de la
remise des Médailles d'Honneur du Travail pour nos joséphiens qui ont entre 20 et
40 années de carrière, parfois toutes passées dans l'Institution.

Une médaille, un cadeau, et un diplôme ont été remis à chaque salarié par la Direction de l’Hôpital

et par le Comité Social d’Entreprise pour célébrer de belles années de carrière. Un hommage à

l’engagement de chacun que la Direction a souhaité honorer malgré les circonstances en adaptant

la cérémonie aux consignes sanitaires. Des remises en petits groupes et l’occasion pour chacun

d’échanger sur le passé, mais aussi sur l’avenir, de revenir sur des carrières et de partager de beaux

moments d’échanges.

Félicitations à chacun pour leur belle carrière, et leur engagement dans la « Maison » Saint Joseph !

Hôpital Saint Joseph
26, bd de Louvain 13285 Marseille Cedex 08 
Tél : 04 91 80 65 00
www.hopital-saint-joseph.fr
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